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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 16 avril 2020 
 
 

Le 16 avril 2020 à 17 heures, les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 

anonyme à capital variable dénommée «Oasis21»,  à savoir : 

- Monsieur Mathieu Labonne, président du conseil d’administration 

- Madame Françoise Manjarrès, représentante de la société Hotelière Gabriel 

- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes 

- Monsieur Rafaël Hueso, représentant de l’association Colibris 

 

Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Rémunération de Cédric Mazière, DG d’Oasis21 

 

Les participants désignent à l’unanimité M. Mathieu Labonne comme président et secrétaire de séance. 

Il est précisé que Monsieur Cédric Mazière, membre du CA d’Oasis21, a choisi de ne pas participer à la séance et la prise de 

décision car il est directement concerné par l’ordre du jour. 

 

Après débat entre les membres les décisions suivantes sont ensuite mises au vote : 

 

1. Rémunération de Cédric Mazière, DG d’Oasis21 

 

Mathieu Labonne rappelle d’abord les précédents échanges en conseil d’administration qui valident le principe de la 

rémunération de Cédric Mazière comme DG de la SCIC, au-delà de sa mission de recherche de fonds dont la convention arrive 

à terme. Il est en effet rappelé que Cédric remplissait jusqu’à maintenant ce mandat de façon bénévole. 

 

Il avait été envisagé une nouvelle convention réglementée. Après échanges entre Mathieu Labonne, Aurélie Laffitte, 

commissaire aux comptes d’Oasis21, et Valentin Dutote, expert-comptable d’Oasis21, il est finalement proposé de rémunérer à 

partir du 1er mai Cédric Mazière via une rémunération de mandataire social. 

 

La rémunération proposée est sur une base de 1900 euros bruts, avec une estimation d’un rôle à mi-temps. 

Les membres du conseil approuvent la mise en place d’une rémunération de Cédric Mazière en tant que mandataire social. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

En parallèle, Mathieu Labonne propose de confier la gestion des bulletins de paye et du social à ESS Expertise, expert-

comptable de la SCIC Oasis21. Il s’agira pour l’instant des rémunérations de Mathieu Labonne, président, et Cédric Mazière, 

directeur général. Les membres du conseil d’administration valident ce choix. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17h30. 

 

Le président et secrétaire de séance  

M. Mathieu LABONNE  

 

 

 


